
VILLE DE

PROCÈS-VERBAL DÉFINITIF D’ÉTAT D’ABANDON MANIFESTE
Immeuble sis

9, traverse Sainte Marie - 13003 MARSEILLE

Vu les articles L. 2243-l à L. 2243-4 du code général des collectivités territoriales relatifs à la déclaration de
parccllc en état d’abandon manifeste (cf annexe),
Vu le procès-verbal provisoire d’état d’abandon manifeste en date du 22janvier 2025 notifié le 27 janvier
2025 à Mmc Printania Gilda épouse BATTAGLIA domiciliée 3 allée du Grand Monias - 13620 CARRY-LE-
ROUET, et le 29janvier 2025 à Mmc Elvire BENINCASA. domiciliée 35 avenue Robert Schuman — 13002
MARSEILLE. et actuellement hébergéc â Apparthotcl Adagio Saint- Charles. 23 rue Honnorat 13003
i\’IARS E IL LE,
Vu la publication du procès-verbal précité dans La Provence édition Bouches-du-Rhône du 27 février 2025,
ainsi que dans La Marseillaise, édition du 24 février 2025,
Vu l’attestation d’affichage sur l’immeuble en date du 23janvier 2025, dressée par agent assermenté,
Vu le certificat d’affichage en mairie d’arrondissement du 23janvier2025 au 23 avril 2025,

Considérant que les propriétaires de la parcelle sont les indivisaires suivants Mme BENINCASA Elvire.
domiciliée 35 avenue Robert Schuman — 13002 MARSEILLE, née le 07/01/1938, Mmc BENINCASA
Printania Gilda, épouse BATTAGLIA. domiciliée 3 allée du Grand Mornas - 13620 CARRY-LE-ROUET,
née le 23/03/1936 et M. BENINCASA Joseph Beni Romule, domicilié 35 avenue Robert Schuman — 13002
MARSEILLE, né le 04/09/1928. disparu à ce jour.

Considérant qu’aucune suite n’a été doniiée par les propriétaires susmentionnés pour remédier à l’état
d’abandon de leur bien sis 9 traverse Sainte-Marie 13003 MARSEILLE 3EME, parcelle cadastrée section
813D, numéro 0045, quartier Saint-Mauront. pour une contenance cadastrale de 48 centiares, et que le délai
de trois mois prévu aux articles du code général des collectivités territoriales est expiré,

Constatons l’état d’abandon manifeste dccc bien,

Dc quoi nous avons dressé le présent procès-verbal qui a été clos le 30avril 2025 à 12heures, heure légale et
qui restera en mairie à la disposition du public après sa notification aux intéressés, et avons signé.

FAIT A MARSEILLE LE O/ô Ç/&)2 Ç

Pour W Maire
L’Adjoint en charge d1a politique du logement

et de la lutte e’habitat indigne

PatrickÀTlUO

MARSEILLE

DLL[Il -13, boulevard de Dunkerque 13233 Marseille CEDEX 20 —Tél :0491 55 li Il — Page III


